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4. Decide de prendre une decision definitive en la 
matiere a sa trente-deuxieme session. 

/06e seance pleniere 
21 decemhre 1976 

31/165. Autorisation de contracter des emprunts 
accordee a I' Administrateur du Programme 
des Nations Unies pour le developpement 

L' Assemblee generale, 
Ayant examine la partie du rapport du Conseil 

d'administration du Programme des Nations Unies 
pour le developpement sur les travaux de sa vingt
deuxieme session concernant I' octroi a 
I' Administrateur du Programme de I' autorisation de 
contracter des emprunts a court terme 79

, 

Reconnaissant qu'il est urgent que le Programme 
des Nations Unies pour le developpement reconstitue 
sa reserve operationnelle au moyen de ressources 
reelles et entierement mobilisables a vue OU a court 
terme, afin de la porter a un niveau suffisant pour as
surer l'integrite financiere du Programme, 

Reconnaissant qu'il est urgent que les gouverne
ments participants versent rapidement au Programme 
des Nations Unies pour le developpement leurs con
tributions volontaires et statutaires non encore reglees 
et qu'ils cooperent pleinement aux mesures prises par 
I' Administrateur du Programme, conjointement avec 
les organisations chargees de !'execution, pour utiliser 
les devises accumulees, 

Reconnaissant que, dans l'intervalle, ii pourrait se 
reveler necessaire d'aider le Programme des Nations 
Unies pour le developpement a faire face a des besoins 
de liquidites a court terme, resultant exclusivement 
des fluctuations inevitables entre le versement des 
contributions volontaires annoncees et les besoins 
immediats de liquidites du Programme, qui pourraient 
au cours d'une annee quelconque compromettre son 
programme approuve, 

1. Autorise le Conseil d'adrninistration du Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement a 
accorder a l'Administrateur du Programme, jusqu'a la 
fin de 1977, en procedant cas par cas, l'autorisation 
d'emprunter des sommes aux fins definies ci-dessus et 
sous reserve des conditions et modalites enoncees 
ci-apres : 

a) Pour pouvoir emprunter, I' Administrateur devra 
solliciter dans chaque cas !'accord prealable du Con
seil d'administration a une session ordinaire ou a une 
session extraordinaire; 

b) Les sommes empruntees ne pourront etre 
prelevees que sur les fonds d'affectation speciale des 
organismes des Nations Unies qui sont alimentes par 
des contributions volontaires, a condition que ces em
prunts soient faits, avec !'accord, quand il y a lieu, des 
directeurs executifs des fonds alimentes par des con
tributions volontaires et qu'ils ne genent en aucune 
maniere les activites des fonds d'affectation speciale 
auxquels les sommes ont ete versees ou qu'ils ne 
ralentissent pas !'execution des programmes en cause, 
etant entendu que les sommes empruntees seront 
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prelevees en premier lieu sur les fonds d'affectation 
speciale places sous l'egide du Conseil 
d' administration; 

c) Le Conseil d'administration n'accordera a 
I' Administrateur l'autorisation d'emprunter a titre de 
mesure exceptionnelle que si, apres avoir procede a un 
examen approfondi de la situation financiere du Pro
gramme au vu de renseignements complets presentes 
par I' Administrateur. ii est convaincu de la necessite 
d'emprunter ainsi que du bien-fonde des calendriers de 
remboursement des emprunts envisages; ces rensei
gnements complets devront porter notamment sur la 
situation des contributions statutaires aux depenses 
des programmes, sur celle des contributions volon
taires, y compris la situation sur le plan des devises 
accumulees et de la participation aux depenses des 
programmes, sur les sommes a payer et sur Jes besoins 
en liquidites pour l'achevement des programmes du 
premier cycle et de la mise en route de ceux du 
deuxieme cycle, y compris les allocations au titre des 
depenses d'appui aux programmes et d'appui adminis
tratif et des frais generaux des organisations; 

d) Ces emprunts ne seront pas utilises comme 
moyen de reunir des foods supplementaires pour le 
Programme en sus des contributions volontaires 
annoncees et des autres sources de revenus 
approuvees pour une annee quelconque; 

e) Les remboursements ne se feront qu'au moyen 
des fonds provenant de contributions volontaires au 
Programme et devront etre effectues dans un delai de 
soixante jours apres la date de l'emprunt; 

_f) Si possible, Jes prets obtenus devront etre sans 
interets, mais s'il est necessaire de payer des interets 
leur taux devra etre le plus bas possible et ne depasser 
en aucun cas celui des interets payes par la Banque 
mondiale sur les sommes qu'elle emprunte a court 
terme, et dans toute la mesure possible ces interets 
seront preleves sur les interets rec;us; 

2. Autorise le Secretaire general a preter au Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement des 
sommes prelevees sur les fonds d'affectation Speciale 
alimentes par des contributions volontaires appropries 
commis a sa garde. aux fins et conditions definies au 
paragraphe 1 ci-dessus, etant entendu toutefois que 
dans tous Jes cas de ce genre une decision par consen
sus du Conseil d'administration du Programme est 
necessaire. 

106e seance p/eniere 
21 decembre 1976 

31/166. Volontaires des Nations Unies 

L 'Assemhlee generate, 

Rappe/ant sa resolution 2659 (XXV) du 7 decembre 
1970 et la resolution 1966 (LIX) du Conseil 
economique et social, en date du 30 juillet 1975, 

Prenant note de !'expansion du role des Volontaires 
des Nations Unies dans le domaine des services de 
developpement national resultant de la decision prise 
en 1974 par le Conseil d'administration du Programme 
des Nations Unies pour le developpement de creer, 
dans le cadre du programme des Volontaires des Na
tions Unies, un service charge des activites dans ce 
domaine, 
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Consciente du fait que le Secretariat international du 
service volontaire est en cours de liquidation, sous la 
direction d'un organe interimaire nomme par le Con
seil du Secretariat international, et qu'il a mis fin a ses 
activites dans le domaine du volontariat international 
et des services de developpement national, 

Prenant note du fait qu'un certain nombre 
d'activites du Secretariat international ont deja ete re
prises, a la demande de l'organe interimaire, par Jes 
Volontaires des Nations Unies, 

1. Prie I' Administrateur du Programme des Na
tions Unies pour le developpement : 

a) De poursuivre le developpement et !'expansion 
des activites des Volontaires des Nations Unies dans 
le domaine des services de developpement national; 

b) De veiller ace que le programme des Volontaires 
des Nations Unies s'emploie a favoriser activement la 
formation de groupes consultatifs regionaux pour Jes 
services de developpement national et coopere ensuite 
dans toute la mesure possible avec ces groupes; 

c) De veiller ace que le programme des Volontaires 
des Nations Unies prepare et publie des documents 
appropries sur Jes activites des volontaires et celles 
des services de developpement national; 

2. Lance un appel aux gouvernements pour qu'ils 
prennent en consideration le nombre croissant et le 
champ sans cesse plµs large des activites des Volon
taires des Nations Unies et que, compte tenu de cette 
evolution, ils envisagent selon le cas de verser des 
contributions ou d'accroitre leurs contributions au 
Foods benevole special pour Jes Volontaires des Na
tions Unies. 

106P seance pleniere 
2 I decembre 1976 

31/167. Expansion des services de base fournis par le 
Foods des Nations Unies pour l'enfance dans 
les pays en developpement 

L' Assemblee generate, 

Rappe/ant sa resolution 3408 (XXX) du 
28 novembre 1975, dans laquelle elle a notamment 
invite le Conseil d'administration du Foods des Na
tions Unies pour l'enfance a examiner a fond la ques
tion des services de base en faveur de l'enfance dans 
Jes pays en developpement, 

Reconnaissant que la fourniture de services de base 
aux enfants des pays en developpement constitue un 
element important du processus de developpement, 

Notant que le concept des services de base cons
titue l'application a un certain nombre d'activites en 
faveur de I' enfance des principes adoptes par 
l' Assemblee mondiale de la sante lors de sa vingt
huitieme session, qui s'est tenue a Geneve du 13 au 
30 mai 1975, et par le Conseil d'administration du 
Foods des Nations Unies pour l'enfance a la session 
qu'il a tenue a New York du 14 au 30 mai 197580 , pour 
repondre aux besoins sanitaires fondamentaux, 

Convaincue que le concept et la strategie des ser
vices de base, tout en fournissant des principes direc
teurs sur lesquels le Foods des Nations Unies pour 

80 Ibid., cinquante-neuvieme ~-ession, Supplement n" 6 (E/5698). 

I' enfance pourra fonder son action future, valent 
d'etre adoptes par Jes institutions et Jes pouvoirs pu
blics s'occupant de favoriser les programmes en faveur 
du developpement humain dans Jes pays en 
developpement, 

Soulignant l'importance d'une cooperation inter
nationale accrue pour appuyer Jes services de base en 
tant qu'element essentiel du developpement social et 
economique, 

Estimant que l'aide exterieure requise pour appuyer 
ces services devrait etre dans Jes possibilites de la 
communaute internationale, 

I. Prie instamment Jes pays en developpement 
d'incorporer le concept et l'approche des services de 
base dans leurs plans et strategies de developpement 
nationaux; 

2. Prie instamment Jes pays developpes et Jes au
tres pays en me sure de le faire de fournir, par des voies 
bilaterales ou multilaterales, y compris par 
l'intermediaire du Foods des Nations Unies pour 
l'enfance, une aide exterieure en vue d'appuyer Jes 
efforts deployes par Jes pays en developpement pour 
mettre en place ou developper Jes services de base en 
faveur de l'enfance; 

3. Prie instamment la communaute internationale 
de reconnaitre qu'elle a pour responsabilite de 
cooperer davantage aux fins du developpement 
economique et social, tant au niveau des plans inter
nationaux qu'au niveau des plans nationaux, en four
nissant son appui aux services de base. 

J06P seance pleniere 
2 I decembre 1976 

31/168. Foods des Nations Unies pour l'enfance 

L 'Assembtee generate, 
Prenant note de la resolution 2021 (LXI) du Con

seil economique et social, en date du 4 aout 1976, 

Ayant examine le rapport du Conseil 
d'administration du Foods des Nations Unies pour 
l'enfance sur la session qu'il a tenue au Siege de 
!'Organisation des Nations Unies du 17 au 28 mai 
197681 , 

Profondement preoccupee par l'ampleur des be
soins encore non satisfaits des enfants vivant dans Jes 
pays en developpement, 

Encouragee par Jes possibilites pratiques et effec
tives qui s'offrent d'ameliorer la situation des enfants 
par l'expansion des services de base dans le cadre de 
la strategie du developpement, 

l. Approuve le chiffre de 200 millions de dollars 
des Etats-Unis comme objectif pour les recettes an
nuelles de toutes sources du Foods des Nations Unies 
pour l' enfance; 

2. Adresse un appet, d'un caractere urgent, a tous 
Jes gouvernements, particulierement a ceux des pays 
industrialises, et aux autres contribuants eventuels 
pour qu'ils augmentent leurs contributions au Foods 
des Nations Unies pour l'enfance afin que ce demier 

81 Ibid., soixante et unieme session, Supplement n" 7 (E/5847). 


